
REUNION CONSEIL MUNICIPAL DU Vendredi 5 Décembre 2025 
ORDRE DU JOUR 

 

  Rapport de l'étude financière du cabinet Ylex pour l'église Saint Brandan. 

 
TRAVAUX D'URGENCE : Estimation : 
TOTAL H.T. 855 600.00 €     TVA 20% 171 120.00 €           TOTAL T.T.C. 1 026 720.00 € 
Mise en place d'un groupe de réflexion pour définir les priorités. 
Débat. 
Réunion de présentation de l'étude par le cabinet Ylex le lundi 8 décembre à 17 h 30. 
- La décision de  priorisation des travaux sera déterminée à l'issue de la réunion avec le 
cabinet Ylex. 

 Adhésion à la mutuelle santé par la MNT pour les employés communaux à dater 
du 1er janvier 2026. 
Protection sociale complémentaire santé. 
Obligation pour les collectivités locales d'adhérer à la mutuelle santé des employés à 
hauteur mini de 15 €. 
Après avis favorable du CST (comité social territorial)  du Centre de Gestion 22. 
Délibération.      Vote : Unanimité 
 



 

 Renouvellement de la convention territoriale globale entre la CAF 22, LTC et les 
communes du territoire. 

 



 Renouvellement de la convention du centre canin fourrière « le Passage ». 
Montant annuel de la cotisation 2026 : 967,42 H.T. /  1 160,90 € TTC. 
Délibération.      Vote : Unanimité 

 Location du logement de l'ancienne poste suite au futur départ de la locataire.. 
La locataire actuelle (Mme Katell Lahellec) a donné son préavis de départ pour le 
31.01.26. 
Un couple avec 4 enfants a postulé pour le logement depuis déjà quelques temps. Les 
enfants sont arrivés au RPI. Accord du Conseil Municipal. 
Revalorisation du tarif de la location. 
Tarif à compter du 1.02.2026 : 520 € hors charges. 
Délibération.      Vote : Unanimité 

 Attribution de bons cadeaux de fin d'année au personnel communal. 
Attribution de 200 € en bons cadeaux (4x 50 €) à chaque employé communal. 
Délibération.      Vote : Unanimité 

 Rapport d’activités du SDE22. 
Prendre acte de la présentation et de la mise à disposition du rapport. 
Le conseil municipal prend acte de la présentation. 

 Questions diverses. 
-  Pylône d'antenne Bouygues au lieu-dit Goas Ninon : La sté Bouygues poursuit la 
commune de Lanvellec au tribunal administratif pour non acceptation de leur permis 
d'aménager. Demande de condamnation à 5 000 € de dédommagement !!! et 500 € 
d'astreinte par jour de retard à compter de jugement à intervenir. 
Décision du conseil municipal. Poursuite ou non de la non-acceptation sachant que, 
renseignements pris, les jugements sont toujours en leur faveur. 
Compte tenu de l'impact financier pour la commune et le courrier de la préfecture nous 
incitant fortement à accepter le projet car nous serions certain de perdre le procès, 
m'autoriser à signer l'accord de la déclaration préalable de travaux. 
Vote : Unanimité 
 

– Exonération de taxes foncières lors de travaux de rénovation énergétique. 
Travaux d’économies d’énergie : exonération de 3 ans (sur délibération locale) 
Dans le cadre de la transition énergétique, le gouvernement a mis en place certaines mesures 
incitatives pour accélérer la modernisation du parc immobilier national. Il est notamment 
possible pour un propriétaire d'être exonéré de taxe foncière durant 3 ans à la condition 
d'effectuer des travaux d'économie d'énergie dans son logement. 

Ce dispositif est à l’initiative de la commune/EPCI (taux 50 % à 100 %). Depuis 2025, il a 
été ouvert aux logements achevés depuis plus de 10 ans avec des seuils de dépenses : ≥ 10 
000 € sur un an ou ≥ 15 000 € sur trois ans (hors main-d’œuvre). La déclaration doit se faire 
avant le 1ᵉʳ janvier de la 1ʳᵉ année d’exonération. 

Vote : Unanimité pour une exonération pour 3 ans à 100 % de la part communale. 

 

 



POUR INFO : 
– Droits de mutation : 34 593,76 € pour 2025 (52 000 € en 2024) Baisse plus que 

significative heureusement anticipée budgétairement mais... baisse annoncé 
d'environ 20 %  la réalité -35 %.!!! 

 
– Le montant des prestation pour travaux de voirie et d'élagage réalisés par les 

Services Techniques de Plestin les Grèves : A fin octobre : 10 554,70 €. 
 
Dates des vœux. 

– Vœux de la municipalité : Dimanche 4 janvier 2026 à 11 heures. Salle Steredenn 
– Vœux au personnel communal et Foyer Logement : Vendredi 19 décembre 

17 h 30 salle de la Mairie. 
 


